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Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l'égard des états financiers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers confor-
mément aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du
contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers
exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.

Lors de la préparation des états financiers, c'est à la direction qu'il incombe d'évaluer la capacité de
l'entité à poursuivre ses activités, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l'exploitation et d'appliquer le principe comptable de continuité d'exploitation, sauf si
la direction a l'intention de liquider l'entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution
réaliste ne s'offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d'information financière
de l'entité.

Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers 
Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble
sont exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, et de
délivrer un rapport de l'auditeur contenant notre opinion. L'assurance raisonnable correspond à un
niveau élevé d'assurance, qui ne garantit toutefois pas qu'un audit réalisé conformément aux normes
d'audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significa-
tive qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d'erreurs et elles sont
considérées comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, individuellement
ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états
financiers prennent en se fondant sur ceux-ci.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du
Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout au long
de cet audit. En outre :

 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies signi-

ficatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, concevons et mettons en oeuvre des

procédures d'audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et

appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative

résultant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l'audit afin

de concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d'expri-

mer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne de l'entité;

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raison-

nable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y

afférentes fournies par cette dernière;
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 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par la direction du

principe comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à

l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles

de jeter un doute important sur la capacité de l'entité à poursuivre ses activités. Si nous

concluons à l'existence d'une incertitude significative, nous sommes tenus d'attirer l'attention

des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d'exprimer une opinion modifiée.

Nos conclusions s'appuient sur les éléments probants obtenus jusqu'à la date de notre rapport.

Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l'entité à cesser ses activités;

 nous évaluons la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y

compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent

les opérations et événements sous-jacents d'une manière propre à donner une image fidèle.

Nous communiquons à la direction et aux responsables de la gouvernance notamment l'étendue et le
calendrier prévus des travaux d'audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience
importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

  

1

Saint-Georges, le 26 juin 2023

1 Comptable professionnel agréé auditeur, permis de comptabilité publique no A114407
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Résultats 

De l'exercice terminé le 31 décembre 2022 

     
2022 2021

PRODUITS    
Dons et contributions 1 588 796 2 942 602
Adhésions 182 250 143 754
Cessions reçues d'associations enregistrées 22 041 21 588
Revenus d'intérêts 23 413 1 806
Matériel promotionnel 36 454 39 805
Remboursements électoraux 707 018 -
Autres revenus 4 000 -

2 563 972 3 149 555

CHARGES
Rémunération et charges sociales 613 644 536 801
Publicité - radio et télévision (593) 1 041
Publicité - médias sociaux 23 963 698 071
Publicité - autres 274 121 644 610
Rassemblements partisans - 10 529
Loyer 39 093 26 994
Honoraires professionnels 298 376 235 065
Fournitures de bureau et papeterie 36 422 57 155
Base de données 84 951 103 730
Affiches et pancartes 10 575 -
Télécommunications 6 685 6 254
Déplacements 196 939 244 015
Cessions - Association PPC de Beauce pour campagne

nationale du chef - 40 000
Cessions - Autres associations enregistrées pour les

élections et événements 12 229 150 551
Cessions aux candidats pour les élections partielles 20 357 -
Intérêts et frais de banque 55 766 111 865
Amortissement des immobilisations 1 852 2 193

1 674 380 2 868 874

EXCÉDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES  $889 592  $280 681

Les notes afférentes aux états financiers font partie intégrante de ces états.
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Évolution de l'actif net 

De l'exercice terminé le 31 décembre 2022 

          
2022 2021

        
Investi

en immobi- Non grevé

ACTIF NET   lisations d'affectations Total Total

SOLDE AU DÉBUT 13 667 1 009 268 1 022 935 742 254

Excédent des produits sur les
charges (1 852) 891 444 889 592 280 681

SOLDE À LA FIN  $11 815  $1 900 712  $1 912 527  $1 022 935

Les notes afférentes aux états financiers font partie intégrante de ces états.
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Flux de trésorerie

De l'exercice terminé le 31 décembre 2022 

        
2022 2021

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX : (note 9)

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT
Excédent des produits sur les charges 889 592 280 681
Élément n'affectant pas la trésorerie :

Amortissement des immobilisations 1 852 2 193

891 444 282 874

Variation nette des éléments hors caisse du fonds de roulement 24 421 (95 304)

915 865 187 570

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT
Variation nette des placements temporaires (1 065 170) (454 830)

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT
Variation nette des produits d'adhésion reportés (60 144) 289 102

AUGMENTATION (DIMINUTION) DE LA TRÉSORERIE
ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE (209 449) 21 842

Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de l'exercice 453 477 431 635

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE À
LA FIN DE L'EXERCICE  $244 028  $453 477

Les notes afférentes aux états financiers font partie intégrante de ces états.
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État de la situation financière

Au 31 décembre 2022 

2022 2021

ACTIF

Actif à court terme
Encaisse 244 028 453 477
Dépôts à terme, 1,75 à 4,20 %, 2023 1 600 000 534 830
Débiteurs 410 456 439 990

2 254 484 1 428 297

Actif à long terme
Placements - note 3 100 000 100 000
Immobilisations - note 4 11 815 13 667

 $2 366 299  $1 541 964

PASSIF

Passif à court terme
Créditeurs - note 5 72 433 77 546
Portion des produits d'adhésion reportés échéant

au cours du prochain exercice 148 719 153 857

221 152 231 403

Passif à long terme
Produits d'adhésions reportés - note 6 232 620 287 626

453 772 519 029

ACTIF NET

Investi en immobilisations 11 815 13 667

Non grevé d'affectations 1 900 712 1 009 268

1 912 527 1 022 935

 $2 366 299  $1 541 964

Les notes afférentes aux états financiers font partie intégrante de ces états.

Pour le conseil d'administration

, administrateur

, administrateur
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Notes afférentes aux états financiers

De l'exercice terminé le 31 décembre 2022 

  

1. FORME JURIDIQUE ET OBJECTIFS DE L'ENTITÉ

Le Parti populaire du Canada a été constitué conformément à la Loi canadienne sur les organisations à but non
lucratif en octobre 2018 et enregistré en vertu de la Loi électorale du Canada, en janvier 2019. Les quatre
valeurs fondamentales du Parti populaire du Canada sont : la liberté et la responsabilité individuelle, l'équité et
le respect. Le Parti populaire du Canada est un organisme sans but lucratif et est exonéré d'impôts sur le
revenu.

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

L'entité a utilisé les Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif afin de préparer ses
états financiers, qui comprennent les principales méthodes comptables suivantes :

Utilisation d'estimations
La préparation des états financiers conformément aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans
but lucratif requiert l'utilisation de certaines estimations faites par la direction ayant une incidence sur les actifs
et les passifs inscrits aux états financiers, sur la divulgation des éventualités en date de l'état de la situation
financière ainsi que sur les postes de produits et de charges. Les résultats réels pourraient être différents de ces
estimations.

Les estimations importantes comprennent la durée de vie des éléments d’actif aux fins du calcul de l’amortisse-
ment et de l’évaluation de leur valeur de remplacement et l'évaluation des frais courus inclus dans les créditeurs.
Les résultats réels pourraient être différents de ces estimations. Toutefois, il est de l’avis de la direction qu’au
moment de la préparation des états financiers, les estimations utilisées reflètent adéquatement la situation de
l’entité.

Comptabilisation des produits
L'entité applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Selon cette méthode, les apports affectés
sont constatés à titre de produits de l'exercice au cours duquel les charges connexes sont engagées. Les apports
non affectés sont constatés à titre de produits lorsqu'ils sont reçus ou à recevoir si le montant à recevoir peut
faire l'objet d'une estimation raisonnable et que son encaissement est raisonnablement assuré.

Les produits d'adhésions sont constatés au cours de l'exercice auxquels ils se rapportent.

Les autres produits sont constatés lorsqu'il existe des preuves convaincantes de l'existence d'un accord, que les
services ont été rendus, qu'il n'y a pas d'incertitude quant à leur acceptation, que le prix de vente est déterminé
ou déterminable et que l'encaissement est raisonnablement assuré.

Instruments financiers

Évaluation initiale 
L'entité évalue initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers créés ou échangés dans des opérations
conclues dans des conditions de pleine concurrence à leur juste valeur. Les actifs financiers et passifs financiers
qui ont été créés ou échangés dans des opérations entre apparentés, sauf pour les parties qui n'ont pas d'autre
relation avec l'entité qu'en leur qualité de membres de la direction, sont initialement évalués au coût.
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Notes afférentes aux états financiers

De l'exercice terminé le 31 décembre 2022 

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Instruments financiers (suite)

Évaluation initiale (suite) 
Le coût d'un instrument financier issu d'une opération entre apparentés dépend du fait que cet instrument est
assorti ou non de modalités de remboursement. Le coût d'un actif financier ou d'un passif financier issu d'une
opération entre apparentés et assorti de modalités de remboursement est déterminé au moyen de ses flux de
trésorerie non actualisés, compte non tenu des paiements d'intérêts et de dividendes, et déduction faite des pertes
de valeur déjà comptabilisées par le cédant. Lorsque l'instrument financier n'est pas assorti de modalités de
remboursement, le coût est déterminé en fonction de la contrepartie transférée ou reçue par l'entité dans le cadre
de l'opération.

Évaluation ultérieure 
L'entité évalue ultérieurement tous ses actifs financiers et passifs financiers au coût ou au coût après amortis-
sement, à l'exception des placements dans des fonds communs de placement qui sont désignés pour être évalués
à la juste valeur. Les variations de la juste valeur de ces instruments financiers sont comptabilisées dans les
résultats de l'exercice où elles se produisent.

Les actifs financiers évalués au coût après amortissement selon la méthode linéaire se composent de l'encaisse,
des dépôts à terme et des débiteurs.

Les actifs financiers évalués à la juste valeur se composent des fonds communs de placement.

Coûts de transaction
Les coûts de transaction attribuables à des instruments financiers évalués ultérieurement à la juste valeur et à
ceux créés ou échangés dans une opération entre apparentés sont comptabilisés dans les résultats de l'exercice au
cours duquel ils sont engagés. Les coûts de transaction relatifs à des instruments financiers créés ou échangés
dans des conditions de pleine concurrence qui sont évalués ultérieurement au coût ou au coût après amortisse-
ment sont comptabilisés au coût initial de l'instrument. Lorsque l'instrument est évalué au coût après amortisse-
ment, les coûts de transaction sont ensuite comptabilisés aux résultats sur la durée de l'instrument selon la
méthode de l'amortissement linéaire.

Dépréciation
En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût ou au coût après amortissement, l'entité détermine s'il
existe des indications d'une possible dépréciation. Dans l'affirmative, et si l'entité détermine qu'il y a eu au
cours de l'exercice un changement défavorable important dans le calendrier ou le montant prévu des flux de
trésorerie futurs, une réduction de valeur est comptabilisée aux résultats. Si les indications de perte de valeur
s'atténuent ou disparaissent, la moins-value déjà comptabilisée doit faire l'objet d'une reprise de valeur dans la
mesure de l'amélioration. La valeur comptable de l'actif financier ne peut être supérieure à ce qu'elle aurait été
à la date de reprise de valeur si la moins-value n'avait jamais été comptabilisée. La reprise de valeur est comp-
tabilisée aux résultats.
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Notes afférentes aux états financiers

De l'exercice terminé le 31 décembre 2022 

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Immobilisations
Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d'acquisition et sont amorties en fonction de leur durée de
vie utile respective selon la méthode de l'amortissement dégressif, aux taux suivants :

Mobilier de bureau 10 %
Matériel informatique 20 %

Dépréciation d'actifs à long terme
Lorsque les circonstances indiquent qu'une immobilisation a subi une dépréciation, sa valeur comptable nette
doit être ramenée à la juste valeur ou au coût de remplacement. Les réductions de valeur doivent être comptabi-
lisées à titre de charges dans l'état des résultats. Une réduction de valeur ne doit pas faire l'objet de reprises.

3. PLACEMENTS   
2022 2021

Fonds communs de placement  $100 000  $100 000

4. IMMOBILISATIONS   
Amortissement   Valeur nette

Coût cumulé 2022 2021

Mobilier de bureau 10 358 2 430 7 928 8 809
Matériel informatique 7 506 3 619 3 887 4 858

 $17 864  $6 049  $11 815  $13 667

5. CRÉDITEURS
2022 2021

Fournisseurs 14 745 26 180
Salaires 43 408 23 900
Sommes à remettre à l'État 13 380 16 945
Autres 900 10 521

 $72 433  $77 546
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Notes afférentes aux états financiers

De l'exercice terminé le 31 décembre 2022 

6. PRODUITS D'ADHÉSIONS REPORTÉS

Les produits d'adhésions reportés représentent les droits d'adhésion se rapportant à des exercices subséquents.

2022 2021

Solde au début 441 483 152 381

Moins : Montant constaté à titre de produit de l'exercice (182 250) (143 754)
Plus : Montant reçu au cours de l'exercice 122 106 432 856

Solde à la fin 381 339 441 483

Portion des produits d'adhésions reportés échéant au cours du
prochain exercice 148 719 153 857

 $232 620  $287 626

7. ENGAGEMENT CONTRACTUEL

L'entité a signé un bail en 2022 pour une période de trois ans pour la location d'un local. Le total des paiements
minimums futurs exigibles en vertu de ce bail est de 83 565 $.  

Paiements minimums futurs exigibles au cours des trois prochains exercices :

2023 2024 2025

 $34 370  $34 687  $14 508

8. CHIFFRES DE L'EXERCICE PRÉCÉDENT

Certains chiffres des états financiers de l'exercice précédent ont été reclassés en fonction de la présentation
adoptée pour le présent exercice.

9. FLUX DE TRÉSORERIE
2022 2021

Variation nette des éléments hors caisse du fonds de roulement

Débiteurs 29 534 (115 409)
Frais payés d'avance - 4 287
Créditeurs (5 113) 15 818

 $24 421  $(95 304)
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Notes afférentes aux états financiers

De l'exercice terminé le 31 décembre 2022 

9. FLUX DE TRÉSORERIE (suite)

Trésorerie et équivalents de trésorerie
La politique de l'entité consiste à présenter dans la trésorerie et équivalents de trésorerie les soldes bancaires
incluant les découverts bancaires dont les soldes fluctuent souvent entre le découvert et le disponible et les
placements temporaires dont l'échéance n'excède pas trois mois à partir de la date d'acquisition ou rachetables
en tout temps. De plus, les dépôts à terme affectés à des garanties ne sont pas inclus dans la trésorerie et
équivalents de trésorerie.

10. INSTRUMENTS FINANCIERS

Risques
L'entité, par le biais de ses instruments financiers, est exposée à divers risques. L'analyse suivante indique
l'exposition de l'entité aux risques à la date de l'état de la situation financière.

Risque de liquidité
Le risque de liquidité est le risque qu'une entité éprouve des difficultés à honorer des engagements liés à des
passifs financiers. L'entité est exposée à ce risque principalement à l'égard de ses créditeurs autres que les
sommes à remettre à l'État.

Risque de prix
L'entité est exposée au risque de prix autre en raison de ses placements dans des fonds communs de placement
dont la valeur fluctue en fonction de leur cote sur le marché.
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